
M. Taoufik BACCAR, gouverneur de la Banque centrale de Tunisie 
(BCT), s'est réuni, lundi 12 janvier 2009, à Tunis, avec les membres de 
la commission des affaires politiques et des relations extérieures de la 
Chambre des députés.  
 
A cette occasion, le gouverneur de la BCT a passé en revue les décisions 
présidentielles visant à réexaminer les domaines liés au change, à réviser la loi 
de 1985 dans le but de rapprocher davantage le secteur bancaire off-shore des 
banques résidentes ainsi que la décision du chef de l'Etat de poursuivre les 
réformes économiques et financières notamment à travers la diminution du 
taux de dettes classées à moins de 10 % à l'horizon 2011, outre la création 
d'un centre spécialisé dans les études financières.  
 
Au cours de cette réunion, il a également été question de la situation 
économique actuelle et des mesures prises ainsi que le rôle des  institutions 
financières et le secteur financier en général afin de préserver l’économie réelle 
des retombées de la crise économique internationale.  
 
Les députés ont évoqué, pour leur part, le sujet de la libéralisation complète 
du dinar, les investissements extérieurs et la situation du dinar tunisien pour 
l'année 2009.  
 
Ils ont également mis l'accent sur les moyens de renforcer l'économie réelle et 
le secteur privé, d'autant que le secteur financier tunisien n'a pas été touché 
par la crise financière internationale.  
 

Visite du musée de la monnaie 
  
Les députés ont ensuite visité le musée de la monnaie, au siège de la BCT, 
créé sur ordre du président Zine El Abidine Ben Ali et inauguré le 15 novembre 
2008.  
 
Ils ont pris connaissance des différentes composantes du musée notamment 
au travers des 1400 pièces dont 450 pièces de la période islamique en plus de 
l'exposition de 650 pièces de la période contemporaine et de l'ère du 
Changement.  
 
Il est à rappeler que la BCT dispose de 5000 pièces de monnaie retraçant les 
différentes époques marquantes de l'histoire de la Tunisie depuis Carthage la 
punique, les royaumes numides, la période romaine et vandale, la période 
byzantine jusqu'à la période islamique, le règne des beys et la période 
contemporaine. 


